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2QO [1538] MEMOIRES

ce-pendant faire séjour. En ce temps fut deffaitte, par
l'armée du Turc, l'armée du roy Ferdinand en Hon-

grie, où il y eut une perte plus grande qu'il n'y en

avoit eu de nostre temps. Le Roy, voulant honorer

ceux qui aux guerres precedentes avoient travaillé

pour luy faire service, et, entre autres, messire Anne,

seigneur de Montmorency, pour les grands et insi-

gnes services qu'il luy avoit faicts depuis trente ans

au précédant, et mesme, de fresche memoire, à la des-

cente de l'Empereur en Provence, et au pas de Suze,

où, par sa diligence et vertu, il força les ennemis;

aussi aux guerres de Picardie, tant à la prinse de He-

din, qu'avoir secouru Terouenne, laquelle, sans sa

diligence, n'avoit moyen encores de tenir huict jours,

pour la famine qui desja pressoit les assiegez, l'ho-

nora de l'estat de connestable, auquel n'avoit esté

pourveu depuis le partement du duc de Bourbon:

aussi, n'ayant pourveu à l'estat de mareschal, qui es-

toit vaqué par le trepas du mareschal de La Marche,

il en pourveut messire Claude d'Annebault, au pré-

cédant, capitaine general des chevaux legers; et la ma-

reschaucée, vaquant par la promotion de messire Anne

de Montmorency à l'office de connestable, il en pour-

veut le seigneur de Montejean, qui estoit demouré son

lieutenant general en Piémont.

Trois ou quatre jours après, fut vuidée une que-

relle laquelle de long temps avoit duré entre quatre

gentilshommes de Berry, sçavoir est, le seigneur de La

Tour Landry et de Chasteauroux, le seigneur de Sar-

zay, le seigneur de Veniers et le seigneur de Gaucourt.

Le seigneur de Sarzay, comme moteur de la querelle,
fut appellé, et luy fut demandé s'il avoit dit que le
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seigneur de La Tour s'en fust fouy de la bataille de

Pavie ; il feit responce que ouy, et que le seigneur de

Gaucourt luy avoit dit. Le seigneur de Gaucourt fut

appelle, et luy fut demandé par le seigneur de Sar-

zay, s'il luy avoit pas dit que le seigneur de La Tour

s'en estoit fuy de la bataille. Gaucourt, sans advouer

ny desavouer, luy dist : ccVous m'avez dit que Veniers

« le vous a dit. » Sarzay soudain respondit : « Ouy,
« Veniers le m'a dit. » « Messieurs, dit Gaucourt,
« puis que Veniers le luy a dit, et qu'il le tient de

« luy, je n'ay que faire de respondre. » Parquoy ledit

Gaucourt fut renvoyé, et fut appellé Veniers, qui nia

audit Sarzay l'avoir dit, et luy donna le desmenty.
Pour en cognoistre la vérité, et sçavoir qui estoient

faulx accusateurs, fut ordonné qu'ils combattroient

en camp clos. L'occasion qui meut le Roy de leur

donner le combat, fut que tous les trois accusateurs

n'estoient à la bataille, mais en leurs maisons, à leur

aise, parquoy il leur estoit malaisé de cognoistre qui
avoit fouy. Le seigneur de Veniers porta les armes,

qui estoient un corselet à longues tassettes, avec des

manches de maille et des gantelets, et le morion en

teste, et une espée bien trenchante à la main droitte,

et une autre à la main gauche. En cest equippage,

entrerent en camp, conduits par leurs parrains et ac-

compagnez de leurs confidents. Le seigneur de Bon-

neval estoit parrain de Veniers ; le seigneur de Ville-

bon, de Sarzay, pour l'absence du sieur de Boisy,

qui estoit son parrain. Apres les publications, sermens,

et autres ceremonies accoustumées faittes, furent lais-

sez aller. Ils firent tresbien leur devoir de combatre

de leurs deux espées; mais, comme gens qui n'es-
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toient fort bien usitez en telles armes, en fin se saisirent

au corps, abandonnans leurs espées. Le sieur de Ve-

niers ayant desja la daguette au poing, et le sieur de

Sarzay chercheant de tirer la sienne, le Roy, ne vou-

lant qu'ils passassent outre, jetta le baston: parquoy
ils furent separez par les gardes du camp, qui estoyent
monsieur le connestable, monsieur le comte de Sainct

Paul, duc de Touteville, Louys monsieur de Ne-

vers, et monsieur le mareschal d'Annebault. Estans

les deux champions remis en leurs chaires, pendant

que le Roy, avec son conseil, ordonnoit ce qu'il vou-

loit qui fust faict, le sieur de Veniers, lequel estoit

blessé sur le col du pied d'un coup d'espée, par

faulte d'estre estanché, apres que le Roy eut donné sa

sentence, les mettant d'accord, et apres avoir remis le

seigneur de La Tour en son honneur, ayant le Roy

affermé l'avoir veu le jour de la bataille faisant son

devoir pres de luy, une fievre quarte, qui de longue
main tenoit ledict Veniers, fut convertie en continue,

dont peu de temps apres il mourut.

Au mois de may subséquent, le pape Paule, tiers

de ce nom, voyant la misere estre universelle par
toute la chrestienté, à l'occasion des guerres, desirant

mettre en patience l'Empereur et le Roy, pratiqua de

faire une assemblée de ces deux princes au lieu de

Nice, à laquelle, encores qu'il fust aagé de soixante-

quinze ans, il se trouveroit, pour estre moyen de faire

une paix generale parmy la chrestienté. Les deux

princes s'y condescendirent, et le jour prins de s'y

trouver, au commencement de juin, qu'on comptoit

i538, le Pape s'y trouva audit jour; aussi feirent leurs

deux Majestez. Et en ceste assemblée la saincteté du


